Essaim 17, courriel 6-4
Pleine indexation de nos rentes de retraite

et

représentativité des retraités aux comités de retraite et de gestion

Si vous ne désirez plus participer au groupe d’envoi des courriels aux députés, veuillez nous le signaler tout simplement. Merci, Arlette

------------------------------------------------------------------------------------------

Bonjour à tous et à toutes,

Notre situation sera étudiée de toutes parts.

Le Groupe Cirano, organisme indépendant, est  mandaté par Mme Forget afin de produire une analyse de la situation financière des retraités du Québec.

La Firme Mercer analyse de son côté les régimes publics (avantages, taux de cotisation, etc.) ainsi que certains régimes de retraite privés en vue de produire un comparatif valable.
Le 16 octobre 2007, un comité indépendant a été créé. Son mandat sera de déterminer les principaux paramètres et faits pertinents reliés à l’indexation des régimes de retraite des secteurs publics et parapublics pour les années comprises entre 1982 et 1999.
Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments de ce bulletin. Vous pouvez personnaliser le courriel. N’oubliez pas d’écrire votre nom et vos coordonnées. Merci de votre patience et de votre bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard

Porte-parole du Mouvement ESSAIM

Site Web : www.mouvement-essaim.org
Courriel : essaim2003@videotron.ca
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------









Objet : Analyses et études
Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre,

Madame la Députée, 

Monsieur le Député,  

Je n’en demandais pas tant !!! Depuis un mois, le gouvernement n’en finit plus d’annoncer des analyses et des études concernant la situation financière des aînés et des retraités :
- La consultation publique sur la situation des aînés par Madame Blais se terminera bientôt.
- Le Groupe Cirano est mandaté par Mme Forget afin de produire une analyse de la situation financière des retraités du Québec.
- La Firme Mercer analysera les régimes publics (avantages, taux de cotisation, etc.) ainsi que certains régimes de retraite privés en vue de produire un comparatif valable.
- Un comité indépendant déterminera les principaux paramètres et faits pertinents reliés à l’indexation des régimes de retraite des secteurs publics et parapublics pour les années comprises entre 1982 et 1999
Si toutes ces analyses et études vous 

- rappellent les effets néfastes et injustes de la loi 68 de 1982 ; 
- démontrent que nos rentes de retraite proviennent de notre salaire ;

- font état que le gouvernement, notre ex-employeur, a utilisé les contributions de ces employés pour payer les dépenses courantes,

je suis d’accord à leur donner de la crédibilité. Mais, si le gouvernement s’évertue à faire abstraction de ces faits, je trouverai que cet exercice aura été fait en vain et que l’argent des contribuables aura été mal dépensé.
Je vous rappelle qu’on parle de mon salaire différé placé en vue d’une retraite sécuritaire. Ce salaire m’appartient. Ceci est un fait pertinent à considérer par le comité indépendant.
J’espère avoir des nouvelles du comité indépendant et que chaque retraité ait accès aux résultats des études et des analyses.
En espérant que vous répondrez positivement à mes demandes, veuillez agréer, Madame la Ministre, Madame la Députée, Monsieur le Ministre, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 







